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Texte de la question

M. François-Michel Lambert interroge M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche sur les probables
infiltrations du chantier Lyon-Turin par des organisations criminelles. Selon le journal l'Officiel des transporteurs,
en décembre 2011 les carabiniers italiens ont dressé un inventaire des entreprises en contact avec la
'Ndrangheta, la mafia calabraise. Il apparaît que certaines sociétés qui ont obtenu des marchés avec Lyon-Turin
Ferroviaire, qui réalise les travaux de reconnaissance du projet, figurent sur cette liste. Par ailleurs l'eurodéputée
allemande Sabine Wils a posé une question écrite au commissaire européen chargé des transports, Slim Kallas,
le 18 octobre 2013, faisant état de possibles liens entre certaines sociétés et des organisations criminelles
italiennes. Récemment, un reportage télévisée réalisée la journaliste italienne Valentina Parlato explique qu'au
moins quatre entreprises liées à la criminalité organisée ont déjà travaillé sur le projet ferroviaire Lyon-Turin.
Certaines d'entre elles ont posé les clôtures qui protègent les lieux. Il lui demande quels dispositifs sont et ont
été envisagés pour que les financements consacrés à ce projet - 26 milliards d'euros - ne viennent pas alimenter
des organisations criminelles reconnues.

Texte de la réponse

Il est précisé, en liminaire, que le coût de la section transfrontalière, objet de l'accord franco-italien signé à Rome
le 30 janvier 2012, est estimé à 8,5 milliards d'euros aux conditions économiques de janvier 2010. Le risque
d'infiltration d'organisations mafieuses sur le chantier est pris très au sérieux par les deux pays. L'accord du 30
janvier 2012 prévoit notamment la mise en place d'une commission des contrats et d'un service permanent de
contrôle, dont les membres seront différents de ceux du conseil d'administration du futur promoteur public. Ces
organes participeront, chacun pour ce qui le concerne, au contrôle du bon déroulement des procédures de
passation des contrats, au bon fonctionnement du promoteur public et à l'efficacité financière du projet. Les deux
pays sont par ailleurs vigilants à la mise oeuvre de dispositions qui permettront de limiter le risque d'infiltration
d'organisations mafieuses dans le cadre de l'élaboration du règlement des contrats qui régira les conditions de
passation et d'exécution des marches de travaux du futur promoteur public. Dans l'attente de la mise en place
du futur promoteur public, des dispositions sont déjà prises par la société Lyon Turin Ferroviaire (LTF) pour
l'ensemble des marchés passés sur le territoire italien. Elles reposent sur l'application du décret législatif 159/11,
prochainement remplacé par le décret législatif 153/14, et sur un protocole d'accord signé le 11 septembre 2012
avec la préfecture de Turin. Ainsi, tout contrat, y compris de sous-traitance, ne peut être signé qu'après que la
préfecture ait vérifié que l'entreprise n'est pas répertoriée comme étant liée à la mafia.
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